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TOTAL Belvédère SA MBRI Sobieski
Sp. Z.o.o.

Destylarnia
Sobieski

Polmos
Lancut

Polmos
Krakow

Sobieski
Trade

Domain
Menada
Pologne

Les dettes gelées faisant l'objet d'un 
échéancier de remboursement par société en 
plan de continuation s'élèvent à: 508 049,47 203 225,90 177 990,01 84 453,95 29 378,89 4 059,88 229,08 2 178,88 6 532,89

Passifs hors groupe 101 181,82 58 303,75 8 421,91 1 969,09 26 063,11 3 542,88 139,04 1 643,96 1 098,06

Dettes Fournisseurs /Comptes courants groupe 
hors société en plan de continuation 55 503,02 2 830,93 50 961,63 199,60 1 148,10 46,52 0,00 170,49 145,75
Dettes Fournisseurs /Comptes courants groupe 
sociétés en plan de continuation 351 364,64 142 091,22 118 606,47 82 285,25 2 167,68 470,47 90,04 364,43 5 289,08
Le 1er dividende selon échéancier des 8 
filiales, a été réglé auprès du CEP le 17 mars 
2014 75 170,85 29 032,26 29 653,14 10 556,74 4 195,31 579,75 229,08 271,28 653,29

Passifs hors groupe 14 659,60 8 329,11 1 403,09 246,14 3 721,81 505,92 139,04 204,68 109,81
Dettes Fournisseurs /Comptes courants 
intragroupe hors société en plan de 
continuation 9 125,97 404,42 8 490,21 24,95 163,95 6,64 0,00 21,23 14,57

Dettes Fournisseurs /Comptes courants 
intragroupe sociétés en plan de continuation 51 385,28 20 298,74 19 759,84 10 285,66 309,54 67,18 90,04 45,37 528,91
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Variation 
2013/2012

Variation 
2012/2011

-3,9% -1,7%

103,1% -167,5%
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Variation 
2013/2012

Variation 
2012/2011

-5,8% -2,1%

-90,6% -4,4%

Variation 
2013/2012

Variation 
2012/2011

-0,9% -2,3%

215,3% -70,2%



 
 

 

 

Variation 
2013/2012

Variation 
2012/2011

6,9% 10,7%

58,8% 196,7%



 
 

 

 

Variation 
2013/2012

Variation 
2012/2011

-31,4% -28,0%

54,9% -113,3%

Variation 
2013/2012

Variation 
2012/2011

-15,1% 5,7%

110,2% 43,3%



 
 

 

 

Variation 
2013/2012

Variation 
2012/2011

16,0% -4,5%

651% 550,4%



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 

Capital souscrit non appelé         
Frais d'Etablissement         
Frais de recherche & développement         
Concessions, brevets, licences 883 165 718 16 069 
Fonds commercial 136 289 136 289     
Avances & acomptes         
Autres immobilisations incorporelles         
Total immobilisations incorporelles 137 172 136 454 718 16 069 
Terrains         
Constructions 18 18   
Instal.tech., mat. & outil. industriel 27 27   
Autres immos corporelles 49 42 7 9 
Immobilisations corporelles en cours       
Avances & acomptes 198 198   
Total immobilisations corporelles 292 285 7 9 
Autres titres de participation 260 565 64 492 196 073 161 528 
Créances rattachées à des participations 190 869 35 988 154 881 152 285 
Autres titres immobilisés       
Prêts 179 179   
Autres 34 937 30 862 4 075 6 678 
Total immobilisations financières 486 550 131 521 355 029 320 492 
TOTAL ACTIF IMMOBILISE 624 014 268 260 355 754 336 570 
Matières premières & autres 
approvisionnements        
En-cours de production / Biens       
En-cours de production / Services       
Produits intermédiaires & finis       
Marchandises 390 146 245 268 
Stocks & en-cours 390 146 245 268 
Avances & acomptes versés s/ commandes         
Créances clients & comptes rattachés 33 131 5 097 28 033 28 211 
Autres créances 90 339 42 500 47 838 61 751 
Capital souscrit, appelé, non versé       
Valeurs mobilières de placement 1 000 181 819 534 
Disponibilités 4 181   4 181 1 404 
Charges constatées d'avance 87   87 67 
Créances d'exploitation 128 737 47 779 80 958 91 967 
TOTAL ACTIF CIRCULANT 129 127 47 924 81 203 92 236 
Charges à répartir / Plus. Exercices       
Primes de remboursement / Obligations       
Ecart de conversion actif 1 565   1 565 1 761 
TOTAL GENERAL 754 706 316 184 438 522 430 567 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

Montants en K€ 31/12/2013 31/12/2012 
PRODUITS D'EXPLOITATION     
Ventes de marchandises 13 26 
Production vendue : biens & services 43 43 
Chiffre d'affaires net 56 68 
Production stockée   
Production immobilisée   
Subventions d'exploitation   
Rep.Prov.& Amort.Transf.Charges 1 336 4 782 
Autres produits 2 129 2 922 
TOTAL I 3 521 7 772 
CHARGES D'EXPLOITATION     
Achats de marchandises   149 
Variation de stock 15 (40) 
Achats matière première & autres approv.   
Variation / stocks d'approvisionnement   
Autres achats externes 20 892 14 860 
Impôts, taxes et assimilés 20 14 
Salaires et traitements 1 101 922 
Charges sociales 339 320 
Dotation aux amortissements & provisions :   
Dotation aux amort.& provisions / immo 6 9 
Dotation aux provisions / actif circulant 14 18 891 
Dotation aux provisions / risques & charges   
Autres charges 406 299 
TOTAL II 22 793 35 423 
RESULTAT D'EXPLOITATION (19 274) (27 652) 
PRODUITS FINANCIERS   
Produits de participations 5 914 7 438 
Autres valeurs Mobilières + Créances act. Immo. 34 99 
Autres inter.& produits assimilés   
Reprise sur provisions & transferts de charges 37 628 2 900 
Différence (+) de change   1 
Produit Net / Cession Valeurs Mob.Placement 34 
TOTAL V 43 610 10 438 
CHARGES FINANCIERES     
Dotations aux amortissements & provisions 18 213 113 406 
Intérêts et charges assimilées 5 714 19 859 
Différence (-) de change 448 
Charges Net / Cession Valeurs Mob.Placement   
TOTAL VI 24 375 133 266 
RESULTAT FINANCIER 19 235 (122 828) 
RESULTAT COURANT AVANT IMPOT (37) (150 480) 
PRODUITS EXCEPTIONNELS   
Sur opérations de gestion 601 4 
Sur opérations en capital 19 403 
Reprises / Provisions & transferts de charges 9 754 2 266 
TOTAL VII 29 758 2 269 
CHARGES EXCEPTIONNELLES     
Sur opérations de gestion 1 072 4 
Sur opérations en capital 39 189 1 
Dot. Aux amort.& prov. 14 662 10 781 
TOTAL VIII 54 923 10 786 
RESULTAT EXCEPTIONNEL (25 165) (8 516) 
Impôts sur les bénéfices (5 462) (2 183) 
Participation des salariés   
RESULTAT (19 743) (156 813) 
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Montants en K€ 31-déc.-13 31-déc.-12 
Immobilisations financières 37639 39 621 
dont sommes consignées en compte séquestre 4 031 3 675 
dont montants bloqués sur comptes bancaires   2 228 
dont autres prêts et dépôts 1 447 1 447 
Créances clients 134 355 135 228 
Trésorerie et équivalents de trésorerie 36 472 28 175 
Total 208 466 203 024 
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 Exercice clos le 
31 décembre 2011 

Exercice clos le 31 
décembre 2012 

Exercice clos le 31 
décembre 2013 

Krzysztof Trylinski, Président-Directeur général (1) 

Rémunérations dues au titre 
de l’exercice (détaillées dans le 
tableau figurant au paragraphe 
2.2) 

369 500 € 317 833,34 € 
 

429 135,55 € 
 

Valorisation des options 
attribuées au cours de 
l’exercice 

0 € 0 € 0 € 

Valorisation des actions de 
performance attribuées au 
cours de l’exercice 

0 € 0 € 0 € 

TOTAL 369 500 € 317 833,34 € 
 

429 135,55 € 

Jacques Rouvroy, Président-Directeur général (2) 
Rémunérations dues au titre 
de l’exercice (détaillées dans le 
tableau figurant au paragraphe 
2.2) 

1 217 313,85 € 0 € 0 € 

Valorisation des options 
attribuées au cours de 
l’exercice 

0 € 0 € 0 € 

Valorisation des actions de 
performance attribuées au 
cours de l’exercice 

0 € 0 € 0 € 

TOTAL 1 217 313,85 € 0 € 0 € 



 
 

 

 

 Exercice clos le 
31 décembre 2011 

Exercice clos le 31 
décembre 2012 

Exercice clos le 31 
décembre 2013 

Erick Antony Skora, Administrateur et Directeur général délégué (3) 

Rémunérations dues au titre 
de l’exercice (détaillées dans le 
tableau figurant au paragraphe 
2.2)) 

367 253 € 350 988 € 
 

298 387,98 € 

Valorisation des options 
attribuées au cours de 
l’exercice 

0 € 0 € 0 € 

Valorisation des actions de 
performance attribuées au 
cours de l’exercice 

0 € 0 € 0 € 

TOTAL 367 253 € 350 988 € 
 

298 387,98 € 

 

Exercice clos le 31 décembre 2011 Exercice clos le 31 décembre 
2012 

Exercice clos le 31 décembre 
2013 

Montants dus Montants versés Montants 
dus 

Montants 
versés 

Montants 
dus  

Montants 
versés  

Krzysztof Trylinski, Président-Directeur général (1) 

Rémunération fixe 369 500 € 369 500 € 317 833,34 € 317 833,34 € 429 135,55 € 429 135,55 € 

Rémunération 
variable 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Rémunération 
exceptionnelle 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Jetons de présence 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Avantages en 
nature 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

TOTAL 369 500 € 369 500 € 317 833,34 € 317 833,34 € 429 135,55€ 429 135,55€ 



 
 

 

 

 

Exercice clos le 31 décembre 2011 Exercice clos le 31 décembre 
2012 

Exercice clos le 31 décembre 
2013 

Montants dus Montants versés Montants 
dus 

Montants 
versés 

Montants 
dus  

Montants 
versés  

Jacques Rouvroy, Président-Directeur général (2) 

Rémunération fixe 302 166,67 € 302 166,67 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Rémunération 
variable 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Rémunération 
exceptionnelle  

915 147,18 € 
(3)  

915 147,18 € 
(3)  0 € 0 € 0 € 0 € 

Jetons de présence 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Avantages en 
nature 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

TOTAL 1 217 313,85 € 1 217 313,85 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Erick Antony Skora, Administrateur et Directeur général délégué (4) 

Rémunération fixe 309 000 € 309 000 € 292 680 € 292 680 € 298 387,98 € 298 387,98 € 

Rémunération 
variable : 
intéressement 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Rémunération 
exceptionnelle (5) 50 000 € 50 000 € 50 000 € 50 000 € 0 € 0 € 

Jetons de présence 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Avantages en 
nature  8 253,48 € 8 253,48 € 8 308,20 € 8 308,20 € 0 € 0 € 

TOTAL  367 253,48 €  367 253,48 €  350 988, 20 €  350 988,20 € 298 387,98 € 298 387,98 € 
(1) Administrateur et Directeur général délégué jusqu’au 5 octobre 2011, administrateur et Président-Directeur général depuis le 5 

octobre 2011 et jusqu’au 27 mars 2014, administrateur et Président du Conseil d’administration depuis le 27 mars 2014 – 
Rémunérations versées par la Société 

(2) Administrateur et Président-Directeur général jusqu’au 5 octobre 2011 
(3) Indemnité de non concurrence correspondant à l’attribution de 30.000 actions de la Société, en contrepartie de l’interdiction 

d’exercer une activité professionnelle concurrente, pendant trois ans à compter du 5 octobre 2011 
(4) Administrateur du 5 octobre 2011 au 30 septembre 2013 et Directeur général délégué depuis le 5 octobre 2011 et jusqu’au 30 

septembre 2013 – Rémunérations versées par MBRI 
(5) Ces montants ont été versés à M. Skora au titre de son mandat de Directeur général de la société MBRI. 



 
 

 

 

 
Montants versés au 

cours de l’exercice clos 
le 31 décembre 2011 

Montants versés au 
cours de l’exercice clos 

le 31 décembre 2012 

Montants versés au 
cours de l’exercice clos 

le 31 décembre 2013 

Waldemar Rudnik, Administrateur (1) 

Jetons de présence 0 € 0 € 0 € 

Autres rémunérations 69 895 € 69 895 € 66 692,93 € 

Alain Dominique Perrin, Administrateur (2) 

Jetons de présence 0 € 0 € 0 € 

Autres rémunérations 0 € 0 € 0 € 

Katarzyna Paczesniak, Administrateur (3) 

Jetons de présence 0 € 0 € 0 € 

Autres rémunérations 77 276,03 € (4) 127 285.97 € 126 026.66 € 

Jacques Bourbousson, Administrateur (4) 

Jetons de présence Non concerné Non concerné 20 000 € 

Autres rémunérations Non concerné Non concerné Non concerné 

Pascal Bazin, Administrateur (6) 

Jetons de présence Non concerné Non concerné 0 € 

Autres rémunérations Non concerné Non concerné 0 € 

Constance Benqué, Administrateur (7) 

Jetons de présence Non concerné Non concerné 0 € 

Autres rémunérations Non concerné Non concerné 0 € 

Christine Mondollot, Administrateur (8) 

Jetons de présence Non concerné Non concerné 0 € 

Autres rémunérations Non concerné Non concerné 0 € 

Benoît Hérault, Administrateur (9) 

Jetons de présence Non concerné Non concerné 0 € 

Autres rémunérations Non concerné Non concerné 0 € 

TOTAL 147 171,03 € 197 180.97 € 192 719.59 € 
(1) Administrateur jusqu’au 30 septembre 2013 
(2) Administrateur jusqu’au 23 janvier 2013 
(3) Administrateur jusqu’au 30 septembre 2013 
(4) Rectification d’une rémunération perçue au titre de 2012 et ratifiée par l’AG de Sobieski SARL en 2013 
(5) Administrateur depuis le 11 février 2013 
(6) Administrateur depuis le 30 septembre 2013 
(7) Administrateur depuis le 30 septembre 2013 
(8) Administrateur depuis le 30 septembre 2013 
(9) Administrateur depuis le 30 septembre 2013  



 
 

 

 

 

 
Contrat de 

travail  
Régime de retraite 

supplémentaire 

Indemnités ou 
avantages dus 

ou susceptibles 
d’être dus à 
raison de la 

cessation ou du 
changement de 

fonctions 

Indemnités 
relatives à une 
clause de non 
concurrence  

oui non oui non oui non oui non 

Krzysztof Trylinski, 
Président-Directeur général 
(1) 

 X  X X (2)   X 

Erick Antony Skora, 
Administrateur, Directeur 
général délégué (3) 

 X  X  X X (4)  

(1) Administrateur et Directeur général délégué jusqu’au 5 octobre 2011, administrateur et Président-Directeur général depuis le 
5 octobre 2011 et jusqu’au 27 mars 2014, administrateur et Président du Conseil d’administration depuis le 27 mars 2014 

(2) Cf. Note 2 de l’annexe aux comptes consolidés de la Société au 31 décembre 2012 et rapport spécial des commissaires aux 
comptes au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2012 visés en sections 5.1 et 6.3.3 du Document de Référence au titre de 
l’exercice clos le 31 décembre 2012. 

(3) Administrateur jusqu’au 5 octobre 2011 et administrateur et Directeur général délégué depuis le 5 octobre 2011 et jusqu’au 
30 septembre 2013 

(4) Indemnité de non concurrence consentie par MBRI le 5 janvier 2012, correspondant à un montant égal à un an de 
rémunération brute au titre du mandat de Directeur général de MBRI de M. Skora, en contrepartie de l’interdiction d’exercer 
une activité professionnelle concurrente, pendant deux ans à compter de la cessation de ses fonctions au sein de MBRI. 
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Conformément aux dispositions de l’article L. 225-197-4 du Code de Commerce, nous vous indiquons 
que la Société n’a pas attribué gratuitement d’actions. 

 



 
 

 

 

Afin de satisfaire aux dispositions de l’article L. 225-100 du Code de Commerce, nous vous indiquons 
qu’au 31 décembre 2013 aucune délégations de compétence ni de pouvoir, accordées par l’Assemblée 
Générale au Conseil d'Administration dans le domaine des augmentations de capital, n’est en cours de 
validité. 
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. Politique générale  
 

La démarche de Responsabilité Sociétale d’Entreprise du Groupe BELVEDERE prend en 
compte les spécificités de son activité et de ses implantations ainsi que l’universalité du 
principe selon lequel L’HOMME est l’acteur central de toute civilisation. Quels que soient les 
enjeux économiques, le Groupe BELVEDERE s’efforce de réfléchir à la société qu’il laissera aux 
générations futures. 

Le Groupe BELVEDERE a toujours fait une priorité de cette démarche, en plaçant ses 
collaborateurs et le respect de la nature au centre de ses préoccupations.  

Le Groupe BELVEDERE partage ces valeurs et ces principes par l’intermédiaire de son Code 
d’Ethique et de son Code de Conduite. 

 

Politique sociale 

Convaincu que la performance de l’entreprise ne peut passer que par celle des hommes et 
des femmes qui la composent, l’ensemble du management du Groupe BELVEDERE s’efforce 
chaque année d’atteindre les objectifs suivants :  

- la santé au travail, 
- la formation, 
- la promotion interne, 
- la diversité des femmes et des hommes qui composent le Groupe BELVEDERE, 
- la valorisation des acquis de l’expérience et développement des talents. 
 

Politique sociétale et environnementale 

La volonté de préserver les ressources de la Planète et de protéger la biodiversité encourage 
le Groupe BELVEDERE à élaborer des produits respectueux de l’environnement et à concevoir 
des processus adaptés. 

Depuis plus de 20 ans, le Groupe met en avant les facteurs principaux de protection 
environnementale que sont : 

- l’amélioration du système Qualité, 
- le développement durable, 
- la prévention des risques, 
- la limitation des sources de pollution, 
- la maîtrise des consommations. 

C’est ainsi que le Groupe BELVEDERE a mis en place et favorise au quotidien une démarche 
responsable et citoyenne.   
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. Méthodologie  
 

I. Avant-propos 

Le protocole de reporting extra-financier permet de décrire la marche à suivre concernant la 
remontée des indicateurs environnementaux, sociaux et sociétaux du Groupe BELVEDERE 
pour ses deux pôles d’activités : production et commercialisation de vins et spiritueux. 

Ce document constitue également :  

- un référentiel interne pour les personnes contributrices, 
- un référentiel dans le cadre de la vérification externe des données. 

Le Groupe BELVEDERE a élaboré le protocole de reporting RSE en cohérence avec les 
informations identifiées dans l’article 225 de la loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010 et son décret 
d’application du 24 avril 2012. 

Le présent document sera révisé annuellement en fonction des évolutions du reporting du 
Groupe BELVEDERE et en tenant compte des retours d’expérience dans un objectif 
d’amélioration continue de ce reporting. 

 

II. Le périmètre de reporting  

Etant donnée la nature du Groupe BELVEDERE, il est nécessaire d’organiser un périmètre « à 
géométrie variable » selon la thématique des indicateurs.  

Le cas échéant (non applicable au titre de 2013), il est admis que les sociétés entrant dans le 
Groupe sur une année N à compter du 1er janvier ne sont pas inclues dans le périmètre de ce 
reporting ; ces sociétés suivront les procédures de reporting extra-financier à compter de 
l’exercice N+1.  

La prise en compte des filiales dans le périmètre a été faite en cohérence avec le poids des 
effectifs cumulé avec le critère de double activité (production et commercialisation), soit 60% 
des Employés du Groupe BELVEDERE en 2013 répartis sur la Pologne, la France, la Lituanie et 
le Brésil. 

Périmètre RSE 2013 production ventes effectifs 2013 
POLOGNE x x 1026 
FRANCE x x 498 
BRESIL x x 22 
LITUANIE x x 231 

sous-total  1777 

autres filiales     1 198 
TOTAL EFFECTIFS  2 975 

Les entités retenues dans le périmètre du RSE 2013 font partie du périmètre financier du 
Groupe BELVEDERE et sont consolidées en intégration globale dans le périmètre du Groupe. 
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III. Les définitions 
 

Absentéisme 
 

L'absentéisme se réfère aux Employés qui manqueraient partiellement ou totalement 
une ou des journées de travail pour cause de maladie, affaires personnelles ou pour 
d'autres raisons (à l'exclusion des congés payés).  

 
Ces absences peuvent être évitables ou inévitables. Le nombre de jours d’absence est 
décompté en jours ouvrés. 

 
La donnée demandée est le nombre de jours d'absence (à l'exclusion des jours de 
congé) des Employés en Contrat à Durée Indéterminée ou en Contrat à Durée 
Déterminée, pendant l’année faisant l’objet du reporting RSE :  

- pour cause de maladie (jours d’absence payés ou non payés), 
- pour d'autres raisons  que la maladie (maternité, urgence médicale, deuil…). 

 
 

Employé 
 
Un Employé est une personne ayant un contrat de travail (à durée déterminée ou 
à durée indéterminée, à temps plein ou à temps partiel) directement avec 
l'entité. 

 
 

Recrutements 
 
Les recrutements concernent les personnes qui ont accepté un Contrat à Durée 
Indéterminée pendant l’année faisant l’objet du reporting RSE, soit des personnes : 

- externes ayant accepté un Contrat à Durée Indéterminée pendant l’année, 
- en intérim et ayant accepté pendant l’année un CDI avec la société,  
- en Contrat à Durée déterminée et ayant accepté un CDI avec la société. 
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Licenciements 
 

Les recrutements concernent les personnes qui travaillent avec la société dans le cadre 
d’un Contrat de travail à Durée Indéterminée et pour lequel c’est l’Employeur qui est à 
l’initiative de la rupture du contrat de travail.  
 
Sont exclus de la définition : 
- pour les personnes en CDI : les démissions et les ruptures conventionnelles, 
- pour les personnes en CDD : les contrats arrivant à la date échue et les interruptions 

avant la date de fin de contrat stipulée au contrat, 
- les personnes en contrats d’intérim, 
- les prestataires de service et les consultants, 
- les personnes en contrats de professionnalisation, 
- les personnes bénéficiant de conventions de stage et d’apprentissage. 

 
Accidents du travail 
 

Sont retenus dans cette définition les accidents de travail avec arrêt concernant tout 
accident survenu par le fait ou à l'occasion du travail et ayant entraîné un arrêt de travail. 
Un même accident ayant entrainé plusieurs arrêts de travail successifs doit être compté 
une seule fois.  

Si l’accident a eu lieu au cours de l’exercice précédent, il ne doit pas être compté pour 
l’exercice en cours, même si le collaborateur est toujours absent. 

Les accidents de trajet domicile-travail/travail-domicile sont décomptés comme 
"accidents de travail" ; ils doivent être reportés s'ils ont fait l'objet d'un arrêt de travail. 
Le nombre de jours d’arrêt de travail établi consécutivement à un accident du travail est 
décompté en jours ouvrés. 
 

Energies 
 

Sont retenues dans cette définition les énergies directes ou primaires (exemple : le gaz) et 
les énergies indirectes ou transformées (exemple : système de refroidissement). 

Les énergies utilisées pour la propulsion des véhicules industriels (exemple : chariot 
élévateur) sont inclues. 

Les consommations de carburants utilisés pour les véhicules commerciaux et de fonction 
société ne sont pas décomptées ; de même, les consommations en eau et en énergies ne 
sont pas publiées lorsqu’elles sont inclues dans les charges locatives des bâtiments. 

  



 

 

7 
 

 

 

Gr
ou

pe
 B

el
vé

dè
re

 R
SE

 2
01

3 

. Données sociales 
 

1. Emploi 
 

i. Effectif total et répartition des salariés par sexe et par âge 

L’effectif total du Groupe BELVEDERE se répartit géographiquement comme suit : 

 Effectifs du Groupe Belvédère au 31/12/13 

POLOGNE 1 692 

EUROPE DE L’EST  625 

EUROPE DE L’OUEST (France et Espagne) 597 

ETATS-UNIS 29 

BRESIL, INDE et CHINE 32 

TOTAL 2975 
 
 

Les effectifs dans le périmètre RSE 20131 du Groupe BELVEDERE sont les suivants : 

Répartition périmètre RSE 2013 femmes hommes total 
POLOGNE 357 669 1026 
FRANCE 183 315 498 
BRESIL 7 15 22 
LITUANIE 97 134 231 

TOTAL 644 1133 1777 
 
 

La répartition par âge des effectifs est la suivante : 

Effectifs périmètre RSE 2013 < 25 ans 25-34 35-44 45-54 > 55 ans 
POLOGNE 64 284 284 263 131 
FRANCE 12 113 122 164 87 
BRESIL 0 6 5 6 5 
LITUANIE 13 65 72 56 25 

TOTAL 89 468 483 489 248 
 
 
                                                             
1 Périmètre restreint sur lequel ont été collectées les informations sociales, sociétales et 
environnementales. 
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ii. Embauches et licenciements 

Le Groupe BELVEDERE communique les embauches et les licenciements par pays. 

Répartition périmètre RSE 2013 embauches  licenciements 
POLOGNE 129 78 
FRANCE 52 8 
BRESIL 5 5 
LITUANIE 109 110 

TOTAL 295 201 
 
 

iii. Rémunérations et leur évolution 

La politique de rémunération est appliquée au niveau des filiales dans le cadre d'un dispositif 
d'augmentations soit collectives soit individuelles prenant en compte la performance 
individuelle, le potentiel de chacun et le marché du travail.  

Ainsi, en 2013, l’évolution des rémunérations selon les filiales et les pays a été la suivante : 

POLOGNE commentaires 

DESTYLARNIA SOBIESKI SA (1) 
DESTYLERNIA POLMOS KRAKOW SA (3) 
DOMAIN MENADA SP Zoo (3) 
SOBIESKI SP Zoo (3) 
SOBIESKI TRADE SP zoo (2) 
POLMOS LANCUT SA  (3) 

 
(1) DESTYLARNIA SOBIESKI : 62 personnes ont bénéficié de l’augmentation du salaire 

minimum légal incrémenté de 5% en application de la convention collective ; 23 
personnes ont bénéficié d’une augmentation individuelle (au mérite), avec une 
augmentation moyenne de 18,4 %. 
 

(2) SOBIESKI TRADE : 5 personnes ont bénéficié d’une augmentation individuelle (au 
mérite), avec une augmentation moyenne de 21,7 %. 

 
(3) Autres filiales : pas d’augmentation de salaire. 
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MBRI France augmentations 
(en %) 

MARIE BRIZARD 5,07% 
COGNAC GAUTIER 6% 
WILLIAM PITTERS 10,6% 
MONCIGALE 2% 

BRESIL 7% 
LITUANIE 1,8% 

 
 
 

2. Organisation du travail 
 

i. Organisation du temps de travail 

Les temps de travail varient par pays selon les dispositions légales locales :  

Périmètre RSE 2013 durée légale  
par semaine 

POLOGNE 40 h 
FRANCE 35 h 
BRESIL 44 h 
LITUANIE 40 h 

 
 

ii. Absentéisme  

Le Groupe BELVEDERE communique sur le nombre de jours d’absence par pays, pour cause de 
maladie et pour motif hors maladie, comme suit : 

Répartition périmètre RSE 2013 
Jours non travaillés 

maladie hors maladie 
POLOGNE 13 561 2 285 
FRANCE 5 716 1 616 
BRESIL 28 0 
LITUANIE 1 814 378 

TOTAL 21 119 4 279 
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3. Relations sociales 

En Pologne 

Deux organisations syndicales coexistent au sein des filiales DESTYLARNIA SOBIESKI SA, 
POLMOS KRAKAW et POLMOS LANCUT. Des augmentations de salaire sont accordées au 
mérite et dans le cadre de l’application des dispositions de la convention collective (cf. section 
« Données sociales - Emploi - Rémunérations et leur évolution »). 

La pratique des heures supplémentaires ne s'applique que dans les situations d'urgence et les 
horaires de travail sont individualisés pour les parents de jeunes enfants (télétravail ou 
horaires aménagés pour les mères ayant choisi d’allaiter leur enfant). 

 
En France 

Un comité de groupe a été institué entre MARIE BRIZARD & ROGER INTERNATIONAL 
(« MBRI ») et ses filiales.  

MBRI organise des réunions mensuelles avec le Comité d’Entreprise et les Délégués du 
Personnel. Ces derniers bénéficient d’informations et sont régulièrement consultés 
concernant le plan de formation, le calendrier de production, les conditions tarifaires de la 
mutuelle santé. Chaque année, il leur est remis le rapport annuel unique. 

Au sein de COGNAC GAUTIER, les salariés ont élu deux Délégués du Personnel auxquels la 
société rend compte régulièrement de son activité. 

La société WILLIAM PITTERS, outre la négociation annuelle obligatoire, a conclu un accord sur 
l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes en juillet 2012. De même, un accord 
relatif à l’emploi des seniors a été conclu en 2009. 

La société MONCIGALE compte plusieurs instances représentatives du personnel (CE, DP, 
CHSCT). Elle a conclu avec les délégués syndicaux un accord d’entreprise en 1994 portant sur 
la prévoyance et la mutuelle, ainsi qu’en 2009 un accord relatif à l’emploi des seniors, 
toujours en vigueur. MONCIGALE a également conclu, en sus de la négociation annuelle 
obligatoire : 

- un accord sur l’égalité professionnelle homme/femme en janvier 2012, 
- un accord d’intéressement, 
- un avenant au Plan d’Epargne Entreprise. 
 
 
Au Brésil 

Les accords de branche, les avantages sociaux et la rémunération sont négociés chaque année 
avec le syndicat des travailleurs de l’industrie alimentaire (« sindicato dos trabalhadores na 
industria de alimentação e bebidas de Jundiai e região »). 

En 2013, les augmentations de salaire sont supérieures à l’inflation et les primes au mérite 
font partie de la politique de la société.  
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En Lituanie 

Une convention collective a été conclue le 20 juillet 2007 et est toujours en vigueur. La société 
dispose d’un Comité d’Entreprise et communique régulièrement avec les Représentants du 
Personnel. 

 
 

4. Santé et sécurité 
 

i. Conditions de santé et de sécurité au travail 

L’ensemble des sociétés du Groupe BELVEDERE respecte les conditions de santé et de sécurité 
au travail. La formation sur la santé et la sécurité au travail représente 34% du volume de 
formations suivies en 2013. 

En France, au sein de MBRI, le Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 
(« CHSCT ») se réunit une fois par trimestre. Les sociétés WILLIAM PITTERS et MONCIGALE 
comptent elles aussi un CHSCT. La société MONCIGALE a conclu un accord relatif au travail de 
nuit. 

 
ii. Accidents du travail et maladies professionnelles 

Le Groupe BELVEDERE communique sur le nombre d’accidents du travail avec arrêt de travail 
et sur le nombre de jours d’arrêt de travail consécutifs à un accident du travail. 

 

Répartition périmètre RSE 2013 
Accidents du travail avec arrêt de travail 
total accidents total jours d'arrêt  

POLOGNE 16 400 
FRANCE 19 300 
BRESIL 0 0 
LITUANIE 0 0 

TOTAL 35 700 
 

En 2013, aucun Employé du Groupe BELVEDERE s n’a fait l’objet d’une déclaration de maladie 
professionnelle et seules la France et la Pologne ont eu à déplorer des accidents de travail 
ayant entraîné un arrêt de travail. 
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5. Formation 
 

i. Politiques mises en œuvre en matière de formation 

L’ensemble des filiales du Groupe BELVEDERE œuvre à la formation de ses salariés, avec une 
attention toute particulière portée notamment à la qualité et à la sécurité. 

 
 

ii. Nombre d’heures de formation 

Le Groupe BELVEDERE communique le nombre total d’heures de formation suivies en 2013. 

Périmètre RSE 2013 heures de formation 

 POLOGNE 1 774 

 FRANCE 5 619 

 BRESIL 32 

 LITUANIE 1 232 

TOTAL 8 683 

 

La répartition par pays et par type de formation est la suivante en 2013 : 

Heures de formation  
en 2013 

par type de formation 

Pologne France Brésil Lituanie 

1 774 5 619 32 1 232 

Affaires réglementaires 21% 1%     
Santé et sécurité 35% 36%   25% 
Qualité 2% 3%   25% 
Industrie 13% 16%   38% 
Vente 0% 30%   5% 
Finance 2% 1% 100% 5% 
Ressources humaines       2% 
Développement personnel   2%     
Langues étrangères 6% 8%     
Accréditations 22% 3%     
Autres 0% 1%     

Total 100% 100% 100% 100% 
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6. Egalité de traitement 

L’ensemble des filiales du Groupe BELVEDERE respecte les dispositions légales en termes de 
droit à l’emploi, concernant l’égalité entre les hommes et les femmes, l’emploi et l’insertion 
des personnes handicapées et contre les discriminations. 

Par ailleurs, le Groupe BELVEDERE a exprimé les valeurs sur lesquelles il s’engage en 
travaillant en 2013 à la publication du Code d’Ethique et du Code de Conduite du Groupe. 

 

 

7. Promotion et respect des stipulations des conventions fondamentales de 
l’OIT 

L’ensemble des filiales du Groupe BELVEDERE respecte les conventions fondamentales de 
l’OIT concernant notamment la liberté d’association et du droit de négociation collective (1), 
l’élimination des discriminations en matière d’emploi et de profession (2), l’élimination du 
travail forcé ou obligatoire (3) et l’abolition effective du travail des enfants (4). 

(1) Cf. Chapitre « Données sociales » Point 3. Relations sociales, 
(2) Cf. Chapitre « Données sociales » Point 6. Egalité de traitement, 
(3) Cf. Codes d’Ethique et de Conduite du Groupe BELVEDERE 
(4) Cf. Chapitre « Données sociales » Point 1. Emplois i- effectifs par tranches d’âge. 
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. Données sociétales 
 

1. Impact territorial, économique et social de l’activité de la société 

L’ensemble du Groupe BELVEDERE privilégie les candidatures locales, tous types de postes 
confondus. 

 

En Lituanie  

La société « AB Vilnius degtiné » fait partie des quinze premiers contributeurs au plan national 
en termes d’emplois en Lituanie. 

 

En Pologne 

En procurant et en maintenant un nombre élevé d’emplois, la société SOBIESKI TRADE SP 
z.o.o. participe au développement économique de la municipalité de Witkowo. Par ailleurs, 
SOBIESKI TRADE SP z.o.o. a développé un partenariat local avec des organisations associatives 
à vocation sociale.  

De même, l’usine de POLMOS LANCUT SA est un employeur important de la province de la 
Voïvodie des Basses-Carpates, dans une région qui affiche un taux de chômage élevé. L'usine 
a un impact sur le commerce local et la création d'entreprise en encourageant l'emploi par 
l'achat de matières premières et de composants. 

Les besoins en recrutement de DESTYLARNIA SOBIESKI SA font l’objet d’embauches locales 
par le biais du bureau régional pour l’emploi (District Labour Office) de Starogard. 

 
 

2. Relations entretenues avec les personnes ou les organisations intéressées par 
l’activité de la société, notamment les associations d’insertion, les établissements 
d’enseignement, les associations de défense de l’environnement, les associations de 
consommateurs et les populations riveraines 

Concernant MBRI, un partenariat a été signé avec un Etablissement et Service d’Aide par le 
Travail près de Bordeaux afin de sous- traiter certaines opérations de co-packing de William 
Pitters pour des travaux de reconditionnement notamment (mises en lot, ajouts promotion, 
etc…). Par ailleurs, des étudiants sont régulièrement pris en charge en stage. 

La Pologne a développé des relations particulières avec des associations d’insertion, 
notamment concernant le travail des personnes handicapées. 

  



 

 

15 
 

 

 

Gr
ou

pe
 B

el
vé

dè
re

 R
SE

 2
01

3 

3. Sous-traitance et fournisseurs 

Les relations avec les fournisseurs et les sous-traitants se font dans le respect des valeurs 
exprimées dans le Code de Conduite du Groupe BELVEDERE. D’une manière générale, lorsqu’il 
est fait recours à la sous-traitance, le Management veille au bon respect des lois et à la prise 
en compte par les sous-traitants de l’impact de leurs actions sur l’environnement et dans les 
relations sociales. 

Les principaux fournisseurs de l’entreprise travaillent sur la base de normes 
environnementales ISO, notamment en France et en Lituanie. Le Groupe BELVEDERE exige de 
ses fournisseurs des certifications qualité pour les principales matières premières utilisées. 

Par exemple, la filiale de DUBAR au Brésil s’engage sur la voie de l’approvisionnement 
responsable et, à ce titre, tient compte dans la sélection de ses fournisseurs du fait qu’ils 
possèdent au moins un critère responsable. 

En France plus particulièrement, les sites de production de MBRI font appel à des fournisseurs 
qui tiennent compte des directives concernant la protection sociale et environnementale et 
qui travaillent dans le respect des lois, notamment du point de vue protection de 
l’environnement. Les fournisseurs et les sous-traitants de l’usine mènent une politique sociale 
responsable et une politique responsable en matière d'environnement. 

Un questionnaire « développement durable » a été envoyé aux plus importants fournisseurs 
de MBRI, avec pour but d’établir une synthèse des pratiques de ces fournisseurs du point de 
vue environnemental.  

La société MONCIGALE notamment, recommande à ses fournisseurs de vins la pratique d’une 
agriculture raisonnée afin de limiter les rejets dans les sols et les cours d’eau. 

De plus, les prestataires dont l’activité peut avoir un impact sur l’environnement sont 
sélectionnés en fonction de leur capacité à respecter les contraintes 
environnementales (prestataires de nettoyage, prestataire d’évacuation des déchets, 
prestataire de traitement des déchets industriels…). 

 
 

4. Loyauté des pratiques 
 

i. Actions engagées pour prévenir la corruption 

La loyauté des pratiques est l’une des valeurs fortement exprimées par le Groupe BELVEDERE, 
par exemple dans son Code de Conduite et par la création de postes en audit interne.  

Dans les filiales, des revues ad hoc sont menés par le Management et/ou par les auditeurs 
internes chaque fois que nécessaire.  
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ii. Actions engagées envers les consommateurs 

Le Groupe BELVEDERE a à cœur de protéger et informer ses clients et prospects. 

 

Du point de vue sécurité alimentaire 

Tous les sites de production du Groupe MARIE BRIZARD, de même que les sites de production 
en Lituanie et en Pologne, sont certifiés ISO9001 et utilisent la méthode HACCP.  

Le site de production WILLIAM PITTERS est certifié ISO 9001 depuis 1994 (ISO9001 V2008 à 
date). Il s’est engagé dans la certification IFS (International Food Standard) depuis 2007. La 
dernière certification IFS (IFS V6 à date) a été obtenue au niveau supérieur le 18/12/2012.  

Dans le cadre de la méthode de l’analyse des dangers et points critiques pour leur maîtrise 
(HACCP), MARIE BRIZARD notamment a identifié 3 Points Critiques de Contrôle (ou « CCP ») :  

• CCP1 : la filtration (danger de corps étrangers) : surveillance de l’efficacité de la filtration par 
le suivi de la delta pression ; 

• CCP2 : le soufflage (danger de corps étrangers) : surveillance du fonctionnement de la 
souffleuse par le suivi de la pression d’air ; 

• CCP3 : la pasteurisation, dans le cas des sirops (danger microbiologique) : surveillance des 
barèmes de pasteurisation par le suivi de la température du produit. 

Les CCP en place permettent d’éliminer ou de réduire un danger. Ce sont des étapes 
primordiales dans le processus de production ; ces étapes sont surveillées selon des 
procédures strictes. 

 

Concernant le ciblage marketing 

Le Groupe BELVEDERE encourage la consommation raisonnable par le biais de 
communications très ciblées.  

Ainsi au Brésil, la filiale, membre de l’Association Abrabe (« Associação Brasileira de 
Bebidas »), fait la promotion de la consommation raisonnable d’alcool et contre l’alcool au 
volant (communication par le site web de la société, dans les bars et restaurants, à la radio, 
sur les media sociaux…) :  

2000 spots radios et bannières sur les plages en faveur de la consommation 
responsable durant le Carnaval en février 2013 ; 

concours ouvert aux internautes pour la création d’un jingle « sem excesso » (sans 
excès) en mars et avril 2013 ; 

participation en septembre 2013 à la semaine nationale de la conduite, organisée par 
la préfecture de Sao Paulo (actions dans les bars et restaurants, publicités spécifiques 
sur YouTube et Facebook, spots radios) etc. 
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Par ailleurs, les consommateurs identifiés comme sensibles bénéficient d’une communication 
spécifique à leur intention comme, par exemple, un logo apposé sur les bouteilles d’alcool 
concernant les femmes enceintes ou bien encore le détail des allergènes mentionné sur la 
contre-étiquette pour les personnes allergiques. 

 
 

5. Autres actions engagées en faveur des droits de l’homme 

Les sociétés du Groupe BELVEDERE s’attachent à veiller aux respects des droits de l’Homme 
dans le respect et dans l’esprit des valeurs exprimées dans le Code d’Ethique du Groupe. 
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. Données environnementales 
 

1. Politique générale en matière environnementale 
 

i. Organisation de la société pour prendre en compte les questions 
environnementales 

Chaque filiale gère en local sa politique environnementale, en fonction de l’activité et des lois 
et réglementations en vigueur localement. L’ensemble des filiales du Groupe BELVEDERE 
s’attache à agir dans le respect des lois et à former ses Employés. 

Au Brésil, l’organisme brésilien CETESB vérifie la conformité de l’exploitation à la 
réglementation environnementale en vigueur et accorde une licence de fonctionnement 
valable 2 ans. La certification la plus récente date du 5 février 2014. 

En Lituanie, la société exerce ses activités de production conformément aux autorisations en 
vigueur (Integrated Pollution Prevention and Control Permit). 

En Pologne, lors du contrôle annuel de l’Inspection Régionale de l’Environnement, il est vérifié 
que le Plan de continuité et les procédures à date reflètent bien les opérations au quotidien 
en termes de protection de l’environnement. 

En France, le Groupe MARIE BRIZARD s’est engagé depuis presque 20 ans dans une démarche 
d’amélioration continue de son système de management de la qualité. L’ensemble des forces 
vives du Groupe est mobilisé autour de la qualité des produits et des services.  

Fort de cette logique d’amélioration continue, le Groupe MARIE BRIZARD a décidé en 2009 de 
s’inscrire dans une démarche de développement durable (Charte de développement durable) 
en conciliant lors de ses activités l’efficacité économique et la préservation de 
l’environnement. 

 

Dans un premier temps, le Groupe a privilégié la prise en compte des enjeux suivants :  

 
Le respect de l’environnement 

Les usines du Groupe se doivent de respecter une réglementation environnementale stricte.  

En France notamment, au titre de la réglementation des Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (« ICPE »), les usines du Groupe MARIE BRIZARD bénéficient 
d’un arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter, dont les dispositions sont régulièrement 
vérifiées par la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement. 
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L’attention portée sur l’eau et l’énergie 

Dans l’ensemble des sites de production, des démarches de maîtrise et de réduction des 
consommations d’eau et d’énergie ont été étudiées. La consommation d’eau des sites est 
surveillée et analysée afin d’éviter toute dérive. Une attention est aussi portée sur le suivi des 
rejets d’eaux industrielles afin de limiter au maximum leur impact environnemental. 

La consommation d’énergie est également suivie et des améliorations recherchées. 

 
La politique de gestion des déchets 

Beaucoup de déchets produits au sein du Groupe sont recyclables tels que le verre ou les 
cartons. Des améliorations ont été recherchées au niveau : 

- du tri des déchets, 
- du suivi des déchets,  
- de la mise en œuvre de filières de recyclage (proches et agréées) pour tous les volumes 

concernés. 
 
Concernant les partenariats avec les fournisseurs du Groupe 

Des démarches d’éco conception sont initiées avec certains des fournisseurs de MBRI.  

 

ii. Actions de formation et d’information des salariés 

Le Groupe BELVEDERE a à cœur de sensibiliser ses Employés en matière environnementale.  

Au Brésil, les Employés de Dubar reçoivent une fois par an une formation à la sécurité anti-
incendie ; ils sont, par ailleurs, sensibilisés à la protection de l’eau en termes de rejets et de 
déchets. 

En Pologne, SOBIESKI TRADE SP z.o.o. a participé en novembre 2013 à un séminaire organisé 
par les autorités locales sur le thème « obligations des sociétés liées à l'exploitation de 
l'environnement ». Au cours du séminaire, les thèmes suivants ont été présentés: coûts et 
investissements relatifs à l'environnement, pollution de l'atmosphère - gaz, la poussière, 
consommation d'eau, rejets d'eaux usées, stockage des déchets… 

Par ailleurs, POLMOS LANCUT SA propose régulièrement des sessions annuelles de formation 
pour l’ensemble des Employées concernant la protection de l’environnement et plus 
particulièrement des formations relatives à la sécurité pour l’ensemble des ouvriers de l’usine 
sous l’impulsion des directives du Ministère de la Formation, par le biais de BEHAPEK, une 
société externe à Rzeszów.  

En outre, chaque année, les Employés qui sont directement impliqués dans la production 
doivent participer à la formation interne et selon les procédures ISO et HACCP. La formation 
porte sur la réduction de l'impact négatif de la production sur l'environnement via le tri des 
déchets, la réduction de la pollution sonore etc. 
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iii. Moyens consacrés à la prévention des risques 
environnementaux et des pollutions 

Les filiales du Groupe BELVEDERE possèdent les autorisations administratives nécessaires à 
l’exploitation. A titre préventif, le Groupe BELVEDERE veille à la prévention des risques 
environnementaux et à la prévention des pollutions.  

Ainsi en France, pour prévenir tout risque de pollution en cas de fuite importante, le site de 
Fondaudège a la capacité technique pour être mis en rétention par rapport au réseau public. 

Au Brésil, la zone de confinement a été améliorée en 2011 pour répondre aux spécifications 
émises par les autorités locales. 

En Pologne, l’inspection la plus récente de DESTYLARNIA SOBIESKI (en mars 2012) par les 
autorités de Poméranie de Protection de l’Environnement a validé la conformité du site. 

 
 

iv. Montant des provisions et garanties pour risques en matière 
d’environnement 

Les filiales du Groupe BELVEDERE agissent dans le respect des lois et réglementations locales 
et ont souscrit les assurances obligatoires pour leur activité. Les sites de production possèdent 
les permis d’exploiter nécessaires et ont, pour la France et le Brésil par exemple, contracté 
une assurance contre les contaminations accidentelles. 

En France notamment, les garanties du contrat d’assurance contre les contaminations sont 
étendues aux frais de nettoyage du sol ou de l’eau dans les situations de risques rendus 
nécessaires par suite de la libération, du rejet ou de la dispersion de substances résultant 
directement de dommages matériels assurés survenus en cours de contrat. 

 
2. Pollution et gestion des déchets 

 
i. Mesures de prévention, de réduction ou de réparation de rejets 

dans l’air, l’eau et le sol affectant gravement l’environnement 

Le Groupe BELVEDERE est conscient de l’impact de ses activités sur l’environnement et met 
en œuvre des moyens de prévention, afin que les activités n'aient pas d'impact négatif sur 
l'air, l'eau et le sol.  

Un programme de surveillance de la qualité des eaux est en place dans les sites de 
production.  

En France, sur le site de Fondaudège, des analyses hebdomadaires des eaux sont réalisées et 
communiquées à la DREAL ainsi qu’à la Lyonnaise des eaux. Le coefficient de pollution associé 
est suivi en indicateur mensuel. Par ailleurs, afin de se conformer à la réglementation, une 
partie des eaux les plus chargées sont isolées et traitées à l’extérieur en station d’épuration.  

Concernant le site de Lormont, le suivi des paramètres quantitatifs et qualitatifs des rejets 
dans l’eau et notamment à la sortie de la station d’épuration est effectué chaque mois. 
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En termes de reporting, la Lyonnaise des Eaux reçoit un rapport trimestriel et le site 
gouvernemental GIDAF est renseigné mensuellement sur les données quantitatives et 
qualitatives des eaux traitées par la station d’épuration du site en fonction des fréquentiels 
d’analyses exigés par l’Autorisation d’exploitation et la Convention de déversement. 

 

ii. Mesures de prévention, de recyclage et élimination des déchets 

En complément à une politique de tri des déchets mis en place dans les différentes filiales, le 
Groupe BELVEDERE s’assure que les déchets sont gérés dans le respect des lois et des 
réglementations locales.  

Concernant plus particulièrement les déchets industriels, les filiales ont signé des accords avec 
des sous-traitants spécialisés et habilités à collecter, à transporter et à traiter les déchets 
industriels. 

Concernant les matières recyclables, des filières de valorisation sont recherchées 
systématiquement afin de diminuer le volume des déchets. 

 
 

iii. Prise en compte des nuisances sonores et de toute autre forme 
de pollution spécifique à une activité  

Le Groupe BELVEDERE n’a pas identifié de nuisances sonores ou lumineuses dépassant les 
normes ni subi de sanctions administratives sur le sujet.  

En France, les normes de nuisances sonores fixées par la DREAL sont respectées. Des 
bouchons d’oreille personnalisés ont été mis à disposition de l’ensemble des Employés de la 
Production.  

En Pologne, lorsqu’elles ont identifié des sources de pollution sonore, les filiales ont mis en 
place les actions correctrices nécessaires. Depuis, il n’a pas été identifié de nuisances sonores 
nécessitant des mesures additionnelles. 

Au Brésil, la pollution sonore de l’usine d’embouteillage est auditée une fois par an, avec des 
résultats en dessous des normes réglementaires. 
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3. Utilisation durable des ressources 
 

i. Consommations d’eau et approvisionnement en fonction des 
contraintes locales 

Au vu des implantations géographiques du Groupe, le Groupe BELVEDERE n’a pas identifié de 
risque particulier sur les ressources en eau utilisée.  

La consommation d'eau est proportionnelle à l’activité de production et peut servir, de plus, à 
des fins technologiques (système de refroidissement, par exemple), soit une consommation 
de 653 000 m³ en 2013. 

En Pologne, l’eau utilisée provient en partie des puits et des rivières : leur utilisation est 
soumise à un permis d’exploitation des autorités locales (District Office).  

En France, la consommation des sites est analysée chaque mois et surveillée afin d’éviter 
toute dérive. Par ailleurs, des travaux d’amélioration des systèmes de nettoyage ont été 
instaurés pour diminuer les quantités d’eau liées aux nettoyages. 

 

ii. Consommation de matières premières et mesures prises pour 
améliorer l’efficacité dans leur utilisation 

Le Groupe BELVEDERE assure le suivi de l’utilisation rationnelle des matières premières 
nécessaires à son activité. Après l’eau, les deux postes principaux en termes de matières 
premières sont l’éthyl alcool et les matériaux d’emballage. 

Concernant MBRI, les pertes en alcool font l’objet d’un suivi mensuel. Tout est mis en œuvre 
pour limiter au maximum ces pertes. 

Au Brésil, la consommation de matières premières fait l’objet d’une réduction importante 
suite au lancement en 2012 d’une nouvelle bouteille, qui passe de 550 grammes à 480 
grammes, soit un gain de 75 tonnes en 2013. En 2014, sera de plus lancé un nouveau 
conditionnement : une boîte en carton faite à base de de canne à sucre recyclée. 

 

iii. Consommations d’énergie, mesures prises pour améliorer 
l’efficacité énergétique et le recours aux énergies renouvelables 

Les énergies principalement utilisées au sein du Groupe BELVEDERE se répartissent entre 
l’électricité de ville et le gaz naturel.  

De manière plus localisée et le plus souvent pour des usages circonscrits voire exceptionnels 
(groupe électrogène par exemple), d’autres énergies sont utilisées : 
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- le gaz propane et le butane gaz pour les chariots élévateurs en Pologne, 
- le gazole non routier pour un site en France (chaudière et motorisation des sprinklers 

uniquement), 
- le fioul et le gaz naturel liquéfié pour les chariots élévateurs en France, 
- le gaz méthane (pour un site en Lituanie), 
- l’essence (les engins d’exploitation en Lituanie), 
- le gazole (pour un site en France et uniquement pour le groupe électrogène). 

En France, un suivi mensuel de consommation est effectué sur le gaz et l’électricité afin de 
détecter toute éventuelle dérive. A ce jour, aucune démarche pour recourir aux énergies 
renouvelables n’a été entreprise. 

En Pologne, la société POLMOS KRAKOW assure la surveillance de l'exploitation des 
installations énergétiques, de transport, etc., en visant l'amoindrissement des frais d'énergie 
électrique, thermique, d'eau et de combustibles.  

Par ailleurs, afin d’améliorer l’efficacité énergétique, la filiale DESTYLARNIA SOBIESKI a 
procédé au remplacement de vieux récepteurs d'énergie électrique par des équipements de 
nouvelle génération, plus économiques, ainsi qu'à la commande automatique d'éclairage, en 
utilisant, par exemple, les interrupteurs de crépuscule.  

La Lituanie utilise des indicateurs d'activité et travaille sur la réduction de consommation 
d’énergie (par exemple, en été, la société utilise la chaudière à l'eau à la place de la chaudière 
à vapeur, ce qui permet d'économiser jusqu'à 30% de gaz sur la période). 

 

iv. Utilisation des sols 

Sur l’ensemble des sites qu’il exploite, le Groupe BELVEDERE est attentif à ne pas générer de 
pollution chronique ou accidentelle du sol, en veillant aux bonnes conditions de stockage et 
d’utilisation des matières utilisées ainsi qu’à la bonne gestion des eaux pluviales et des 
effluents générés au cours des procédés de traitement et des eaux pluviales. 
 
 

4. Changement climatique 
 

i. Rejets de gaz à effet de serre 

Le Groupe MARIE BRIZARD a réalisé en 2011 un inventaire des émissions de gaz à effet de 
serre directes et indirectes des usines. Le but de ce bilan carbone était double : identifier les 
principales sources d’émission (alcool, sucre et bouteilles verre) et envisager des réductions 
possibles à court, moyen et long terme. 

Suite au bilan carbone, une réflexion est menée, notamment sur l’une des principales sources 
d’émission de gaz à effet de serre : les emballages. Ainsi, des démarches d’éco conception 
sont initiées avec certains des fournisseurs, dont l’allègement de certaines bouteilles.  
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Pour le seul format 70cl° de la filiale WILLIAM PITTERS, le passage de 660 gr. à 470 gr. a 
permis d’économiser un poids de verre de 2 500 tonnes en 2013, soit 20 camions de moins 
pour les approvisionnements et, en produit fini, une capacité augmentée par palette de 600 à 
720 cols. 

Au Brésil, ce sont 75 tonnes de verre en 2013 qui ont été économisées suite au lancement 
d’une bouteille en 2012 de 550 gr. à 480 gr. 

 
 

ii. Adaptation aux conséquences du changement climatique 

Le changement climatique et les potentiels changements réglementaires en découlant sont un 
enjeu en termes d’approvisionnement et en termes de sécurisation de la production face aux 
événements climatiques.  

 
 

5. Protection de la biodiversité 

L’ensemble des filiales du Groupe BELVEDERE agit en faveur de la biodiversité en sensibilisant 
ses salariés ainsi que ses partenaires à ces questions.  

Ainsi, le questionnaire de développement durable partagé auprès des fournisseurs du Groupe 
BELVEDERE a permis de sonder leur bonne prise en compte de la démarche (présence 
d’indicateurs de développement durable ou de certifications ISO) et leur recours à 
l’agriculture biologique. 
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Eléments recyclables par résultat (778) 3 742 (6 646)

Eléments non recyclables par résultat 294
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TOTAL Belvédère SA MBRI Sobieski
Sp. Z.o.o.

Destylarnia
Sobieski

Polmos
Lancut

Polmos
Krakow

Sobieski
Trade

Domain
Menada
Pologne

Les dettes gelées faisant l'objet d'un 
échéancier de remboursement par société en 
plan de continuation s'élèvent à: 508 049,47 203 225,90 177 990,01 84 453,95 29 378,89 4 059,88 229,08 2 178,88 6 532,89

Passifs hors groupe 101 181,82 58 303,75 8 421,91 1 969,09 26 063,11 3 542,88 139,04 1 643,96 1 098,06

Dettes Fournisseurs /Comptes courants groupe 
hors société en plan de continuation 55 503,02 2 830,93 50 961,63 199,60 1 148,10 46,52 0,00 170,49 145,75
Dettes Fournisseurs /Comptes courants groupe 
sociétés en plan de continuation 351 364,64 142 091,22 118 606,47 82 285,25 2 167,68 470,47 90,04 364,43 5 289,08
Le 1er dividende selon échéancier des 8 
filiales, a été réglé auprès du CEP le 17 mars 
2014 75 170,85 29 032,26 29 653,14 10 556,74 4 195,31 579,75 229,08 271,28 653,29

Passifs hors groupe 14 659,60 8 329,11 1 403,09 246,14 3 721,81 505,92 139,04 204,68 109,81
Dettes Fournisseurs /Comptes courants 
intragroupe hors société en plan de 
continuation 9 125,97 404,42 8 490,21 24,95 163,95 6,64 0,00 21,23 14,57

Dettes Fournisseurs /Comptes courants 
intragroupe sociétés en plan de continuation 51 385,28 20 298,74 19 759,84 10 285,66 309,54 67,18 90,04 45,37 528,91
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Montants en K€ 2013 2012 2011 
Rémunérations perçues  940 866 (1) 2102 
charges relatives aux avantages postérieurs à l'emploi 0 63 42 
Charges relatives aux indemnités de fin de contrat de travail néant néant néant 



 





 



Capital souscrit non appelé         
Frais d'Etablissement         
Frais de recherche & développement         
Concessions, brevets, licences 883 165 718 16 069 
Fonds commercial 136 289 136 289     
Avances & acomptes         
Autres immobilisations incorporelles         
Total immobilisations incorporelles 137 172 136 454 718 16 069 
Terrains         
Constructions 18 18   
Instal.tech., mat. & outil. industriel 27 27   
Autres immos corporelles 49 42 7 9 
Immobilisations corporelles en cours       
Avances & acomptes 198 198   
Total immobilisations corporelles 292 285 7 9 
Autres titres de participation 260 565 64 492 196 073 161 528 
Créances rattachées à des participations 190 869 35 988 154 881 152 285 
Autres titres immobilisés       
Prêts 179 179   
Autres 34 937 30 862 4 075 6 678 
Total immobilisations financières 486 550 131 521 355 029 320 492 
TOTAL ACTIF IMMOBILISE 624 014 268 260 355 754 336 570 
Matières premières & autres 
approvisionnements        
En-cours de production / Biens       
En-cours de production / Services       
Produits intermédiaires & finis       
Marchandises 390 146 245 268 
Stocks & en-cours 390 146 245 268 
Avances & acomptes versés s/ commandes         
Créances clients & comptes rattachés 33 131 5 097 28 033 28 211 
Autres créances 90 339 42 500 47 838 61 751 
Capital souscrit, appelé, non versé       
Valeurs mobilières de placement 1 000 181 819 534 
Disponibilités 4 181   4 181 1 404 
Charges constatées d'avance 87   87 67 
Créances d'exploitation 128 737 47 779 80 958 91 967 
TOTAL ACTIF CIRCULANT 129 127 47 924 81 203 92 236 
Charges à répartir / Plus. Exercices       
Primes de remboursement / Obligations       
Ecart de conversion actif 1 565   1 565 1 761 
TOTAL GENERAL 754 706 316 184 438 522 430 567 



Montants en K€ 31/12/2013 31/12/2012 
Capital 52 972 6 811 
Primes d'émission, fusion, apport 627 139 138 983 
Ecarts de réévaluation     
Réserve légale 502 502 
Autres réserves     
Report à nouveau (472 614) (315 801) 
Résultat exercice (19 743) (156 813) 
Provisions règlementées     
Subventions d'investissement     
TOTAL CAPITAUX PROPRES 188 256 (326 317) 
Produits émissions titres participatifs     
Avances conditionnées   
TOTAL AUTRES FONDS PROPRES     
Provisions pour risques 17 413 12 615 
Provisions pour charges 2 439 2 439 
TOTAL PROVISIONS RISQ.CHGES 19 852 15 054 
Emprunts obligataires convertibles   90 094 
Autres emprunts obligataires   441 287 
Emprunts & dettes c/o ets de crédit 1 917 1 846 
Emprunts & dettes financières Divers 1 441 1 406 
Avances & acomptes reçus s/ commandes   
Dettes fournisseurs & comptes rattachés 51 253 32 172 
Dettes fiscales & sociales 20 865 20 949 
Dettes s/ immobilisations et comptes 
rattachés 1 851 4 810 

Autres dettes 145 835 141 292 
Produits constatés d'avance 7 201 7 974 
TOTAL EMPRUNTS ET DETTES 230 362 741 831 
Ecart de conversion passif 51 
TOTAL GENERAL 438 522 430 567 



Montants en K€ 31/12/2013 31/12/2012 
PRODUITS D'EXPLOITATION     
Ventes de marchandises 13 26 
Production vendue : biens & services 43 43 
Chiffre d'affaires net 56 68 
Production stockée   
Production immobilisée   
Subventions d'exploitation   
Rep.Prov.& Amort.Transf.Charges 1 336 4 782 
Autres produits 2 129 2 922 
TOTAL I 3 521 7 772 
CHARGES D'EXPLOITATION     
Achats de marchandises   149 
Variation de stock 15 (40) 
Achats matière première & autres approv.   
Variation / stocks d'approvisionnement   
Autres achats externes 20 892 14 860 
Impôts, taxes et assimilés 20 14 
Salaires et traitements 1 101 922 
Charges sociales 339 320 
Dotation aux amortissements & provisions :   
Dotation aux amort.& provisions / immo 6 9 
Dotation aux provisions / actif circulant 14 18 891 
Dotation aux provisions / risques & charges   
Autres charges 406 299 
TOTAL II 22 793 35 423 
RESULTAT D'EXPLOITATION (19 274) (27 652) 
PRODUITS FINANCIERS   
Produits de participations 5 914 7 438 
Autres valeurs Mobilières + Créances act. Immo. 34 99 
Autres inter.& produits assimilés   
Reprise sur provisions & transferts de charges 37 628 2 900 
Différence (+) de change   1 
Produit Net / Cession Valeurs Mob.Placement 34 
TOTAL V 43 610 10 438 
CHARGES FINANCIERES     
Dotations aux amortissements & provisions 18 213 113 406 
Intérêts et charges assimilées 5 714 19 859 
Différence (-) de change 448 
Charges Net / Cession Valeurs Mob.Placement   
TOTAL VI 24 375 133 266 
RESULTAT FINANCIER 19 235 (122 828) 
RESULTAT COURANT AVANT IMPOT (37) (150 480) 
PRODUITS EXCEPTIONNELS   
Sur opérations de gestion 601 4 
Sur opérations en capital 19 403 
Reprises / Provisions & transferts de charges 9 754 2 266 
TOTAL VII 29 758 2 269 
CHARGES EXCEPTIONNELLES     
Sur opérations de gestion 1 072 4 
Sur opérations en capital 39 189 1 
Dot. Aux amort.& prov. 14 662 10 781 
TOTAL VIII 54 923 10 786 
RESULTAT EXCEPTIONNEL (25 165) (8 516) 
Impôts sur les bénéfices (5 462) (2 183) 
Participation des salariés   
RESULTAT (19 743) (156 813) 
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TOTAL Belvédère SA MBRI Sobieski
Sp. Z.o.o.

Destylarnia
Sobieski

Polmos
Lancut

Polmos
Krakow

Sobieski
Trade

Domain
Menada
Pologne

Les dettes gelées faisant l'objet d'un 
échéancier de remboursement par société en 
plan de continuation s'élèvent à: 508 049,47 203 225,90 177 990,01 84 453,95 29 378,89 4 059,88 229,08 2 178,88 6 532,89

Passifs hors groupe 101 181,82 58 303,75 8 421,91 1 969,09 26 063,11 3 542,88 139,04 1 643,96 1 098,06

Dettes Fournisseurs /Comptes courants groupe 
hors société en plan de continuation 55 503,02 2 830,93 50 961,63 199,60 1 148,10 46,52 0,00 170,49 145,75
Dettes Fournisseurs /Comptes courants groupe 
sociétés en plan de continuation 351 364,64 142 091,22 118 606,47 82 285,25 2 167,68 470,47 90,04 364,43 5 289,08
Le 1er dividende selon échéancier des 8 
filiales, a été réglé auprès du CEP le 17 mars 
2014 75 170,85 29 032,26 29 653,14 10 556,74 4 195,31 579,75 229,08 271,28 653,29

Passifs hors groupe 14 659,60 8 329,11 1 403,09 246,14 3 721,81 505,92 139,04 204,68 109,81
Dettes Fournisseurs /Comptes courants 
intragroupe hors société en plan de 
continuation 9 125,97 404,42 8 490,21 24,95 163,95 6,64 0,00 21,23 14,57

Dettes Fournisseurs /Comptes courants 
intragroupe sociétés en plan de continuation 51 385,28 20 298,74 19 759,84 10 285,66 309,54 67,18 90,04 45,37 528,91





















































 













 













 



















Parties Belvédère (la « Société »),  

Marie Brizard & Roger International, Sobieski sp. Zoo, 
Sobieski Trade, Domain Menada, Desytlernia Sobieski, 
Destylernia Polmos W Krakowie, et Fabryka Wodek 
Polmos Lancut (les « garantes ») 

M. Krzysztof Trylinski 

Objet Contrat de prestations de services d’accompagnement de la 
Société (le « Contrat d’Accompagnement ») 

Entrée en vigueur et 
conditions de mise en 
œuvre  

A la date de cessation des fonctions de M. Krzysztof 
Trylinski au sein du Groupe, quelle que soit la raison d’une 
telle cessation de fonctions, sous condition que : 

- dans l’hypothèse où M. Krzysztof Trylinski est à 
l’initiative du départ, ce dernier ait respecté un 
préavis de trois (3) mois et poursuivi de bonne foi, 
durant ce préavis, l’exécution de ses fonctions ; 

- la cessation des fonctions intervienne au plus tard 
le 19 avril 2015 ; 

- la cessation des fonctions soit la conséquence d’un 
changement de stratégie de la Société, telle que la 
modification de l’organisation de la direction 
générale de cette dernière. 

Durée  Trois ans minimum (la « Durée Minimum »), 
renouvelable par périodes d’un (1) an 

Rémunération des 
prestations de 
services 

62.500 euros par mois HT 



Conditions de 
résiliation  

La Société pourra résilier le Contrat d’Accompagnement à 
tout moment, à condition que cette dernière et les Garantes 
règlent, à la date de résiliation, en une seule fois, l’intégralité 
des sommes dues pendant le délai restant à courir jusqu’à 
l’expiration de la Durée Minimum. 

M. Krzysztof Trylinski pourra pour sa part résilier le 
Contrat d’Accompagnement à tout moment à compter de 
l’expiration d’un délai de six (6) mois courant dès la date 
d’entrée en vigueur. Dans cette hypothèse, la Société et les 
Garantes régleront, à la date de résiliation, en une seule 
fois, l’intégralité des sommes dues pendant le délai restant à 
courir jusqu’à l’expiration de la Durée Minimum. 

Séquestre La somme correspondant aux rémunérations dues au titre 
du Contrat d’Accompagnement pendant la Durée 
Minimum sera placée en séquestre, et libérée au fur et à 
mesure de son exécution. 

Non concurrence et 
non sollicitation 

M. Krzysztof Trylinski s’interdit, pendant une période de 
six (6) mois à compter de la résiliation du Contrat 
d’Accompagnement, et sous réserve que la rémunération 
due pendant la Durée Minimum ait été intégralement 
versée, de : 

- en France, aux Etats-Unis ou en Pologne, de créer 
toute entité, d’acquérir exerçant une Activité 
Concurrente et/ou de détenir une participation 
dans toute société ou entité exerçant une Activité 
Concurrente (autre qu’une participation purement 
patrimoniale n’excédant pas 5 % du capital et des 
droits de vote de sociétés dont les titres sont admis 
aux négociations sur un marché réglementé) ; 

- en France, aux Etats-Unis ou en Pologne, de 
fournir des prestations de conseil à une entreprise 
exerçant une Activité Concurrente ou d’être 
rémunéré à quelque titre que ce soit par une 
entreprise exerçant une Activité Concurrente ; 

- d’exercer toute fonction de salarié, de mandataire 
social, de gestion, de dirigeant ou de conseiller 
dans une entreprise exerçant une Activité 
Concurrente en France, aux Etats-Unis ou en 
Pologne ; 

- d’embaucher, solliciter ou démarcher, directement 
ou indirectement, les salariés ou dirigeants du 
Groupe, notamment aux fins de les inciter à 
quitter le Groupe ou à s’en détourner, à d’autres 
fins que le développement du Groupe, 

le terme « Activité Concurrente » désignant l’industrie des 



spiritueux, en ce compris la production, la distribution, et la 
commercialisation de boissons alcoolisées distillées, étant 
précisé que le terme « Activité Concurrente » ne s’applique 
pas à la conception d’emballages et de conditionnements 
de boissons alcoolisées. 

Confidentialité  M. Krzysztof Trylinski s’engage, pendant une période de 
six (6) mois à compter de la résiliation du Contrat 
d’Accompagnement, et sous réserve que la rémunération 
due pendant la Durée Minimum ait été intégralement 
versée, à respecter la plus stricte confidentialité concernant 
les informations auxquelles il aura eu accès dans l’exercice 
de ses fonctions au sein du Groupe, sauf (i) en cas d’accord 
préalable de la Société, (ii) si la révélation de certaines 
informations était requise en vertu d’obligations légales et 
réglementaires, ou (iii) en cas de litige opposant M. 
Krzysztof Trylinski à une société du groupe Belvédère. 
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